
St. Argana club de chasse 
 

CHASSE AU MAROC 
 

6 Jours /5 Nuits /4 Jours de chasse 
5 Jours /4 Nuits /3 Jours de chasse 

 
Le Maroc est assurément une des destinations de proximité pour la chasse. Le Maroc 

est l’un des pays les plus fréquentés par nos compatriotes pour les qualités de son tourisme 
cynégétique. La densité et la diversité de sa faune, y rendent la chasse particulièrement 

agréable, dans un cadre magnifique. Si vous y ajoutez sa proximité de nos frontières qui peut 
en faire une destination de week-end, la gentillesse de ses habitants, ses capacités d’accueil 
de grande qualité, et l’attrait que peut avoir ce pays pour vos accompagnants non chasseur, 

alors vous réaliserez qu’un voyage s’impose ! ! ! 
 

PROGRAMME DE CHASSE 
 
Jeudi : Arrivée à Casablanca 
Accueil à l’aéroport et assistance pour les formalités de douane. Prise en charge 
de votre voiture de location. Installation soit en 3 /4 ou 4 /5 étoiles, Dîner et nuit. 
 
Du vendredi au dimanche ou lundi : Séjour chasse 
3 ou 4 Jours de chasse. Logement en demi pension (repas du soir).Uniquement 
pour le logement en 3*. Possibilité de chasse dans la semaine au sanglier et les 
calandres. 
 
Lundi ou Mardi : Départ 
Très tôt le matin après le petit déjeuner, transfert à l’aéroport. 
 
Hébergement : Vous logerez dans un hôtel 3 ,4 étoiles grand confort ou dans u 
hôtel 4 ,5 étoiles de luxe en bordure de mer. Du grand standing. Les zones de 
chasse se situent au maximum à 1h de route de votre hôtel ou de 3h à l’intérieur 
du Pays. Vous logerez dans un hôtel plus proche. 
 
Méthodes de chasse, gibier, saisons. :chaque matin, très tôt, notre équipe vient 
vous chercher votre hôtel, afin de vous conduire sur les zones de chasse entre (20 
et 60minutes de route). Vous vous posterez avec votre petit ramasseur, pour 
attendre ces diables d’oiseaux, rapides, zigzaguant et virevoltant, par milliers, 
vous permettant de fabuleux coups de fusils. Arrêt vers 10h pour regagner l’hôtel 
et reprise de la chasse vers 14h jusqu’à la nuit. 



Période :du mois de novembre à fin janvier, tourterelle à partir de mi-juin 
à mi-août 
 
Formalités pour les armes 
• Délai de 15Jours à 3 semaines pour l’obtention 
• Photocopie du passeport (les 3 premières pages)+ photocopie du permis de 
  chasse +4 photos d’identité + détails de l’arme (numéro, calibre, marque, type 
  de fusil). 
 
Armes-matériel :prévoir une arme (ou deux) confortable, et qui vous tombe 
bien. « l’automatique » est autorisé. L’importation des munitions est interdite. 
Vous trouverez sur place de bonnes cartouches pour les calibres 12 et 20 au prix 
de 90Euros les 250 Cartouches ou 9 euros les 25 Cartouches. Les cota suivant 
réglementation au Maroc. 
 
Les prix ne comprennent pas : le supplément aérien haute saison suivant la date 
de départ- Le supplément chambre individuelle :20 Euros par personne et par 
nuits hôtel 4 /5 étoiles ou 15 Euros en hôtel 3 /4 étoiles- les taxes 
d’aéroport :60,64Euros- la taxe touristique (1,2Euros/Jour)- la location d’un 
minibus avec chauffeur et essence (de 4 à 12 personnes) :160/Jour- le matériel de 
chasse-les frais d’essence .Les dépenses d’ordre personnel, les boissons de bar et 
de table en hôtel 3 /4 étoiles – les pourboires- le permis de chasse :200Euros par 
chasseur- valable toute la saison de chasse)- les assurances annulations, bagages, 
rapatriement, assistance dont nous pouvons nous charger- la RC Civile chasseles 
frais de dossier. 
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